
Département : Savoie (73) Commune : HAUTECOUR 

Nom de la zone de baignade : Plan d’eau de la TRAPPE 

 

 

Description de la zone de baignade 

Nature : Plan d’eau alimenté par le ruisseau du Boilet 

Longueur : 140 m 

Largeur : 60 m 

Marnage  : Nul 

Dates de la saison balnéaire : 1
er
 juillet  – 31 aout 

Localisation du point ARS : sur la carte 

Fréquentation maximale : Faible (max : 15 baigneurs/jour) 

Equipements : WC, tables de pique-nique, bar/restaurant 

Accessibilité aux animaux : non 

Autres activités : circuit de randonnée longeant le plan d’eau – équipements sportifs (tennis…) 

Zone riveraine : plan d’eau située dans un environnement naturel 

Occupation du sol : bassin versant rural (bois, pâturage) 
 
 
 

Qualité du milieu aquatique 

Evolution du classement : 

ANNEE 2008 2009 2010 2011 2012 

Classement selon directive de 1976 A A B A B 

 
 

Classement selon directive de 2006   l 
Excellente 

qualité 
Excellente 

qualité 

 
Le suivi de la qualité de l’eau du plan d’eau de la Trappe met en évidence un bruit de fond microbiologique 
généralement  
très faible à nul.  
Le classement de la qualité de l’eau du plan d’eau de la TRAPPE d’excellente qualité au regard de la 
directive de  
2006. La qualité de l’eau est conforme vis-à-vis de l’usage de baignade.  

Potentiel de prolifération des macro-algues : 

 Développements important de macro-algues favorisés par la faible hauteur d’eau 

 gêne possible pour les baigneurs & influence possible de la qualité physico-chimique de l’eau 

 Mise en place d’un jet d’eau pour brasser la masse d’eau et réduire les proliférations algales 

Potentiel de prolifération du phytoplancton et notamment des cyanobactéries 

 Risque de prolifération des cyanobactéries faible à modéré. 
 
 
 
 
 

Inventaire des sources potentielles de pollution 
 

Assainissement des eaux usées Hameau du Villard en assainissement non collectif 

Assainissement pluvial 
Alimentation du plan d’eau par le ruisseau du Boilet + Exutoires d’eaux 
pluviales débouchant dans le plan d’eau 

Agriculture Présence de pâturage dans la partie amont du bassin versant (alpages) 

Autres sources diffuses 
Chiens interdits autour du plan d’eau 

Présence possible d’animaux sauvages (canards…) 

 
 
 

Caractérisation du risque potentiel 
 

REJET A RISQUE 
EVALUATION DU 

RISQUE 

DUREE 

PROBABLE DE LA 

CONTAMINATION LOCALISATION FREQUENCE 

Animaux domestiques et sauvages à 
proximité du plan d’eau 

Variable 
Faible à Moyen 

(niveau 3/5) 
<12 heures 

Ecoulements pluviaux dans le plan 
d’eau (ruissellement) 

Temps de pluie 
Faible à Moyen 

3/5 
<12-24 heures 

Assainissement non collectif (hameau 
du Villard) 

Exceptionnelle 
Faible à Moyen 

3/5 
<12-24 heures 

Activités agricoles (pâturage…) Temps de pluie 
Faible à Moyen 

3/5 
24-48 heures 

 
 
 

Plan d’actions (calendrier des actions prévues) 
 

ACTIONS DATE DE 

REALISATION 

Surveillance de la qualité des eaux du plan d’eau 

Surveillance des populations de canards et autres animaux sauvages fréquentant le plan d’eau 

Mise en place de l’assainissement collectif au niveau du hameau du Villard conformément à l’étude de zonage 

Nettoyage régulier des abords du plan d’eau 
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Contact 

 Contact :   numéro téléphone : ………………………….. 

 


